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Chères membres, 
 
L’équipe de la FIPEQ-CSQ vous souhaite une excellente rentrée automnale. Beaucoup 
d’informations circulent concernant les nouvelles mesures à adopter dans le contexte 
de la COVID-19 et la réouverture complète du réseau de la petite enfance. De plus, 
plusieurs informations sont toujours manquantes, mais nous sommes en 
communications constantes avec le ministère de la Famille (MF) et nous vous tiendrons 
informés des plus récents développements. 
 
Voici un document faisant état des plus récentes informations dont nous disposons. 
Celles-ci concernent exclusivement la présente période. Les documents « Foire 
aux questions pour les milieux familiaux » et « Foire aux questions pour les CPE » ne 
sont plus d’actualité. Voici les différents sujets traités dans le présent document : 
 

• Informations générales 
• Équipement de protection individuel (EPI) 
• Bonnes pratiques sanitaires à adopter 
• Santé et sécurité des travailleuses (SST) 
• Questions et enjeux : 

o Secteur Fédératif 
o Secteur Milieu familial 
o Secteur CPE : 

• Sources 
  



 
Informations générales 
 

 Depuis le 13 juillet dernier, les services de garde éducatifs à l’enfance (SGÉE) 
sont ouverts à 100 % au travers du Québec.  
 

 Le ministère de la Famille (MF) a mis à la disposition des parents et des SGÉE 
différents aide-mémoire sur quoi faire lorsqu’il y a un enfant qui présente des 
symptômes liés à la COVID-19. Nous vous invitons à consulter ses liens qui se 
trouvent à la fin du présent document.  

 
 Le personnel en SGÉE et la RSE doivent porter l’équipement de protection 

individuelle (masque de procédure médicale et visière ou lunette de protection), 
autant à l’intérieur qu’à l’extérieur, lorsque la distance de 2 mètres ne peut être 
respectée avec les enfants et les autres adultes. 

 
 Les visiteurs et les parents ont l’obligation de porter un couvre-visage lorsqu’ils 

entrent dans un SGÉE. 
 

 Les parents dont l’enfant est inscrit dans un SGÉE doivent payer leur 
contribution parentale, même si l’enfant n’est pas présent dans le SGÉE.  

 
 Il est recommandé de respecter une période d’observation de 24 h à la maison 

lorsque le nez d’un enfant coule. Après les 24 heures, si le nez coule et d’autres 
symptômes perdurent, les parents sont invités à utiliser l’outil d’autoévaluation en 
ligne pour connaître la marche à suivre. 

 

Équipement de protection individuel (EPI) 
 

 Milieux familiaux ET CPE 
 

o Les masques « Clearmask » (masques transparents où l’on voit la 
bouche) respectent les consignes sanitaires et donc, les travailleuses en 
SGÉE peuvent les porter avec une protection oculaire. L’achat de ses 
masques est à la discrétion et aux frais des SGÉE. Il faut que ces 
masques respectent la norme ASTM F2100 pour avoir l’aval de la 
CNESST.  
 

 Milieux familiaux 
 

o Les membres de la famille de la RSE n’ont pas à porter de couvre-visage. 
o Il est possible de déposer une plainte à l’égard d’une RSE auprès du BC 

pour le non-respect du port d’ÉPI en vertu de l’article 5.2 de la LSGÉE. Le 



BC peut traiter la plainte en faisant une visite dans le milieu de la RSE 
visée par la plainte afin de sensibiliser la RSE sur l’importance des 
mesures préventives. Le BC peut également émettre un avis de 
contravention dans le cas où le port d’ÉPI deviendrait un enjeu. Advenant 
le cas où le BC vous remet un avis de contravention à cet effet, veuillez 
contacter votre syndicat local. 
 
 

 CPE 
 

o La CNESST peut intervenir auprès des employeurs dans le cadre de 
plaintes concernant le port d’ÉPI.  

 
 

Bonnes pratiques sanitaires à adopter 
 
Plusieurs documents ont été élaborés à l’intention des SGÉE dans l’optique de les 
guider en matière de bonnes pratiques sanitaires à adopter en temps de pandémie. 
Voici les liens vers les principaux documents qui vous seront assurément utiles ainsi 
qu'un petit résumé de ce qu’ils comprennent :  
 

 L’Aide-mémoire sur les bonnes pratiques sanitaires à l’intention des services 
éducatifs à l’enfance (ce guide émane du ministère de la Famille) 

 Milieu familial : https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/07/Aide-
memoire-SG-Milieu-Familial.pdf  
CPE : https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/07/Aide-memoire-SG-
Installation.pdf 

o Celui-ci comprend plusieurs références à des outils et des documents 
externes, une liste de questions à poser aux membres du personnel (le 
cas échéant) et aux parents avant leur arrivée ou à leur arrivée au SGÉE, 
de nombreuses recommandations par rapport à l’accueil des parents et 
des membres du personnel, au port des EPI et du couvre-visage, à la 
distanciation physique, à l’aménagement et utilisation des locaux, au 
nettoyage et à la désinfection des objets et des équipements, aux soins à 
apporter aux enfants et aux horaires et à la gestion des groupes (en 
CPE). 

 
 La Fiche de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) à l’intention des 

services éducatifs  
Milieu familial : https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/09/Fiche-de-
l%E2%80%99INSPQ-Services-%C3%A9ducatifs-en-milieu-familial.pdf 
CPE : https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/09/Fiche-de-
l%E2%80%99INSPQ-Services-%C3%A9ducatifs-en-installation.pdf     
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o Celle-ci comprend d’abord et avant tout les mesures spécifiques à adopter 
lorsqu’un enfant présente des symptômes de la COVID-19 au service 
éducatif (page 6).   

o Par ailleurs, cette fiche formule de nombreuses recommandations par 
rapport au triage des personnes symptomatiques, à l’hygiène des mains, 
à l’étiquette respiratoire, à la distanciation physique et à la minimisation 
des contacts, à la manipulation des objets, au EPI, aux procédures de 
changement de couche, brossage de dents, réconfort aux enfants, au 
nettoyage et à la désinfection, à la réception de la marchandise, etc. 

 
Santé et sécurité des travailleuses (SST) 
Afin de soutenir le secteur des SGÉE pour la prise en charge de la SST en milieu de 
travail, la CNESST a préparé plusieurs outils. Ceux-ci sont adressés avant tout aux 
employeurs et prévoient de nombreuses recommandations à mettre en place afin 
d’assurer un environnement de travail sécuritaire pour tous dans un contexte de crise 
sanitaire.   
 
En effet, l’employeur a l’obligation de protéger la santé, la sécurité et l’intégrité physique 
de ses salariées. Pour se faire, il doit mettre en œuvre les mesures de préventions 
adéquates pour protéger celles-ci contre les risques de contamination. Par exemple, il 
se doit de fournir à ses employées l’équipement de protection individuel requis, tel que 
le masque de procédure et la protection oculaire.  
 
Cela dit, la salariée a elle aussi des obligations. Elle doit s'assurer de prendre les 
mesures nécessaires afin de protéger sa santé et sa sécurité en milieu de travail et 
respecter les règles et les mesures mises en application par son employeur dans ce 
contexte hors-norme, sans quoi, elle risque une mesure disciplinaire et/ou une amende 
pour avoir contrevenu à la LSST.  

Les liens vers les guides CNESST sont les suivants :  
 

 Milieu familial 
o Guide prévention SST 

https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/CNESST-Mise-
%C3%A0-jour-Guide-pr%C3%A9vention-SST-RSE.pdf  

o Liste de vérifications quotidiennes 
https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/CNESST-Mise-
%C3%A0-jour-Liste-de-v%C3%A9rifications-quotidiennes-RSE.pdf  

o Affichette mesures de prévention  
https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/CNESST-Mise-
%C3%A0-jour-Affichette-mesures-de-pr%C3%A9vention-RSE.pdf  
 

 CPE 
o Guide prévention SST  

https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/CNESST-Mise-
%C3%A0-jour-Guide-pr%C3%A9vention-SST-CPE.pdf  
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o Liste de vérifications quotidiennes 
https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/CNESST-Mise-
%C3%A0-jour-Liste-de-v%C3%A9rifications-quotidiennes-CPE-1.pdf  

o Affichette mesures de prévention  
https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/CNESST-Mise-
%C3%A0-jour-Affichette-mesures-de-pr%C3%A9vention-CPE-1.pdf  

Pour toutes situations problématiques concernant les relations de travail, n’hésitez pas 
à communiquer avec votre syndicat local.  

Nous vous invitons également à utiliser la ligne spéciale du ministère de la Famille 
ouverte de 8 h 30 à 16 h 30 pour les questions relatives au maintien des services : 1-
855-336-8568  

Pour toutes questions relatives à votre santé ou à celle des enfants, communiquer avec 
la ligne d’urgence 1-877-644-4545.  

Nous vous rappelons également que la FIPEQ-CSQ a mis sur pied une page Web 
regroupant toutes les informations à jour émanant des autorités compétentes : 
https://fipeq.org/ressources/covid-19-coronavirus/  

 
Questions et enjeux Fédératif amenés au MF suite au dévoilement du plan de 
2e vague 
 
• Le plan mentionne que les parents des services essentiels pourront avoir recours à 

une place temporairement vacante. Est-ce que l'on parle bien uniquement de 
parents qui n’auraient pas déjà une place dans le réseau?  
 

• Comment le « meilleur arrimage » annoncé dans le plan de 2e vague relativement 
aux consignes sanitaires prendra-t-il forme? Nous constatons qu’il demeure 
beaucoup d’informations contradictoires et qu’il peut être difficile pour les 
partenaires de la petite enfance de recevoir l’information pertinente rapidement. 

 
• Est-ce qu’une instance formelle pourrait être créée pour améliorer les échanges 

d’informations entre les partenaires du réseau de la petite enfance? Le plan de 
2e vague annonce notamment qu’une telle instance sera mise en place pour les 
partenaires communautaires.  
 

• Est-ce que des lettres ayant un caractère plus officiel et démontrant clairement 
qu’elles proviennent du MF pourraient être fournies en soutien aux intervenantes du 
réseau qui doivent expliquer aux parents des fermetures d’installations ou encore 
exclure certains enfants?  
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• Est-ce que des mesures de soutien autres sont prévues pour appuyer les 
intervenantes du réseau compte tenu de l’importance de leur rôle dans la prévention 
et la gestion des cas contacts? 

 
• Quelle est l’attente type à laquelle devra faire face un parent ou une intervenante 

avant d’avoir accès au dépistage et recevoir les résultats? Nous exigeons un 
dépistage prioritaire pour les intervenantes en petite enfance depuis le départ et le 
plan actuel ne répond pas à cette demande. 

o Le plan fait mention d’un accès rapide pour l’ensemble de la population à 
compter de maintenant, en quoi l’accès est-il amélioré? 

 
 

Questions et enjeux amenés au MF suite au dévoilement du plan de 2e vague – 
secteur Milieux familiaux  
 
• Relativement au contenu du bulletin du 2 septembre dernier, advenant le dépôt 

d’une plainte à l’égard d’une RSE, car celle-ci n’a pas porté son ÉPI à un certain 
moment de la journée, est-ce que le BC pourra effectuer plusieurs visites dans le 
milieu de la RSE pour vérifier que celle-ci porte bel et bien son ÉPI? Plusieurs BC 
pourraient être tentées d’effectuer plusieurs visites pour s’assurer que la RSE porte 
son ÉPI à tous les moments prescrits par la DSP et nous craignons les dérapages. 
 

o Nous nous questionnons également à savoir pourquoi les BC sont-ils 
compétents pour traiter ce genre de plainte ? Il a été démontré que les 
enfants infectés par la COVID-19 ne présentent que des symptômes légers et 
qu’il n'y a que très peu d’enfants hospitalisés. De ce fait, les cas graves sont 
extrêmement rares 
(https://naitreetgrandir.com/fr/nouvelles/2020/05/05/20200505-covid19-
enfant-symptomes-soins-prevention/). Par conséquent, il nous semble 
excessif d’émettre un avis de contravention à une RSE qui n’a pas porté son 
ÉPI lors de ses interactions avec les enfants basés sur l’article 5.2 de la 
LSGÉE. Elle doit plutôt porter son ÉPI pour se protéger et protéger sa famille. 
À ce propos, la LSGÉE est muette. Dans le cadre des plaintes auprès de la 
CNESST pour le non-respect ÉPI pour les SGÉE en installation, cette plainte 
vise les travailleuses et l’employeur et non les enfants. Par conséquent, il est 
paradoxal que les RSE soient sanctionnées pour le non-respect du port de 
son ÉPI en vertu de la santé et sécurité des enfants.  
 
 Pourquoi le BC peut-il donner un avis de contravention en vertu de 

l’article 5.2 du LSGÉE et non en vertu de l’article 51 RSGÉE?  
 
• Comment seront rémunérées les RSE advenant une fermeture de leur milieu 

décrété par la DSP? Nous croyons que l’ensemble du financement devrait être 

https://naitreetgrandir.com/fr/nouvelles/2020/05/05/20200505-covid19-enfant-symptomes-soins-prevention/
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assuré dans ces cas par le MF comme c’est le cas depuis la période de réouverture 
progressive. 

 
o Si, le financement usuel est également maintenu lors des fermetures 

ordonnées par la DSP, une RSE qui ne serait pas en mesure d’obtenir les 
contributions parentales pendant une période de fermeture liée à la COVID-
19 serait-elle tout de même éligible à sa subvention compte tenu de la 
situation extraordinaire dans laquelle nous nous trouvons?  
 

o Sera-t-il possible finalement pour les RSE d’obtenir des confirmations écrites 
uniformisées des différentes Directions régionales de la santé relativement 
aux tests, aux isolements et aux fermetures. 

 
 

• Est-ce que des mesures d’aide sont prévues pour les RSE compte tenu du maintien 
des tâches de désinfection accrues qu’elles doivent accomplir?  

 
• Nous nous questionnons sur la troisième possibilité évoquée au bulletin du 

28 août 2020 relativement aux parents qui n’envoyaient pas leur enfant en milieu 
éducatif en raison de crainte émanant de leur santé précaire. Le bulletin mentionne 
que ces parents peuvent conclure de nouvelles ententes pour accommoder la santé 
de leur enfant. Comment une telle mesure peut-elle être mise en œuvre? Nous 
craignons que des parents soient pénalisés et ne perdent leur place face à 
l’impossibilité pour eux de garder leur enfant à la maison tout en la conservant en 
l’absence d’un confinement?  

 
• Comment un lien plus direct entre la DSP et les milieux familiaux s’articulera-t-il? Le 

plan parle de liste de contacts et de numéros de téléphone d’urgence et nous 
voulons nous assurer que chaque RSE puisse également en bénéficier. 

 
• Le plan de 2e vague mentionne que le MF travaille à contrer la pénurie de main-

d’œuvre en milieu familial. Comment le MF aide-t-il actuellement à contrer la pénurie 
de main-d’œuvre dans les milieux familiaux et quelles mesures seront mises en 
place? Quand pourrons-nous constater la mise en place de mesures pour aider au 
recrutement de RSE, d’assistantes et de remplaçantes?  

 
• Relativement à la vigie de l’absentéisme pour les syndromes compatibles à la 

COVID-19, est-ce que le MF et la DSP ont pris en considération que ce n'est pas 
toutes les RSE qui disposent du même accès et de la même aisance face aux outils 
technologiques?  

 
o Est-ce que le sondage doit être rempli par toutes les RSE et ce, tous les 

jours?  



o Pour combien de temps la DSP souhaite-t-elle procéder ainsi? Certains BC 
n’ont pas acheminé les liens vers le sondage quotidien à leur RSE à ce jour.  

o Nous voulons confirmer que les BC ne pourront émettre de sanctions aux 
RSE qui ne pourraient participer comme le tout n’est pas du ressort des lois 
et règlements relatifs aux services éducatifs à la petite enfance?  

o Est-ce que la vigie pourrait être menée par l’entremise des informations que 
reçoit déjà la DSP comme les intervenantes doivent l’interpeller lors de 
problématiques?  

 
Questions et enjeux amenés au MF suite au dévoilement du plan de 2e vague – 
secteur CPE  
 
• Si une installation devait fermer quelques jours sous ordonnance de la DSP, 

comment sera rémunéré le personnel? Nous espérons que la mesure actuellement 
en place se poursuivra et que le personnel sera rémunéré comme à l’habitude par 
les CPE.  
 

• Si une intervenante est en isolement décrété par la DSP, comment sera-t-elle 
rémunérée à l’avenir? Nous souhaitons que les isolements qui découlent du travail 
de la salariée soient rémunérés régulièrement. 

 
o Sinon, est-ce que des mesures de soutien seront mises en place pour 

soutenir les intervenantes qui épuisent leur banque de congé en raison des 
absences liées à la COVID-19 et au dépistage?  

 
• Relativement aux obligations liées à la désinfection qui persistent et qui pourraient 

même être appelées à être modifiées selon la situation sanitaire, est-ce que des 
mesures d’aide sont prévues pour les personnels des installations?  

 
• Quelle est l’attente type à laquelle devra faire face un parent ou une intervenante 

avant d’avoir accès au dépistage et recevoir les résultats? Nous exigeons un 
dépistage prioritaire pour les salariées œuvrant auprès de la petite enfance depuis 
le départ et le plan actuel ne répond pas à cette demande. 

 
o Le plan fait mention d’un accès rapide pour l’ensemble de la population à 

compter de maintenant, en quoi l’accès est-il amélioré?  
 

• Est-ce que des mesures seront également mises en place pour aider au 
recrutement de personnel dans les Centres de la petite enfance?  

 
Sources 
 
Informations générales : 
 



Les enfants et la COVID-19 
https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/Feuillet-pense-
be%CC%82te-sympto%CC%82mes.pdf  
 

Marche à suivre en cas de COVID-19 dans un SGÉE 
https://fipeq.org/wp-content/uploads/sites/18/2020/08/Feuillet-marce-a%CC%80-
suivre-SGE%CC%81E.pdf 
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